
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
L’UTP considère, après 7 CPN, être arrivée à la fin de la négociation sur la formation professionnelle 
dans la branche T.U. 
Les remarques formulées par les Organisations syndicales à la CPNE du 17 février seront examinées 
lors de la suspension de séance à la demande de l’UTP. 
 
La CFTC avait fait trois remarques à la CPNE : 
 

·  Concernant l’entretien professionnel à la page 15 du projet d’accord. Elle a demandé à 
l’UTP si le représentant de l’employeur ou le concours technique extérieur est en capacité 
d’engager l’entreprise lorsqu’ il signe la synthèse en fin d’entretien. 

 
·  Le chapitre I I I  sur la mise en œuvre de l’accord de branche n’a encore fait l’objet de 

négociation. La CFTC demande le caractère normatif de l’accord, elle avait fait un courrier 
à l’UTP dans ce sens. 

 
·  A la page 43. Article 6. Les modalités de versements du 20 % aux CFA demandent 

également des éclaircissements. Cette question avait été évoquée lors de la commission 
paritaire technique transports urbains de l’OPCA. 

 
Après une suspension de séance à la demande de l’UTP, l’organisation patronale confirme les  
propositions ou modifications sur le projet d’accord. 
 

 
A la page 23 à l’ar ticle 9 sur  la rémunération des apprentis. 
 Pour les 21 ans et plus, l’UTP porte de 55 % du MC à 60 % la 1ère année 
                                                            De 65% du MC à 70 % la 2ème année 
                                       La 3ème  reste inchangée à 80 % du MC 
 
A la page 29. Ar ticle 2. Composition, fonctionnement et moyens de la CPNE. 
Les représentants d’organisations syndicales représentatives pourront bénéficier des autorisations 
d’absences, prise en charge des frais, etc  
1 journée pour 2 personnes par  Organisation .Syndicale.  
 
A la page 27 à l’ar ticle 9. Rémunération des titulaires d’un contrat de professionnalisation. 
16 à 20 ans. 55% du MC.  
Pour les  contrats infér ieurs à 12 mois. 55 % du MC. 
 65 % du MC. Pour  les contrats supér ieurs à 12 mois. 
21 à 25 ans. 70 % du MC.  
Pour les  contrats infér ieurs à 12 mois. 70 % du MC. 
Pour les contrats supér ieurs à 12 mois. 80 % du MC. 

 

 

     



 
A la page 32. annexe N°5. 
Observatoire prospectif des métiers et des qualifications (OPMQ ) 
Les parties signataires conviennent de la création d’un observatoire prospectif des métiers et 
qualifications à compétence nationale, au sein de la branche……………….. 
 
A l’article 2. Composition et fonctionnement. 
1 délégué par Organisation syndicale pr is en charge (participation aux réunions, 2 maxi.) 
 
Page 16. Chapitre 4. Commission formation dans les C.E dans les entreprises employant au moins 
deux cents salariés. 
Moyens reconnus aux délégués syndicaux et aux membres des C.E pour l’accomplissement de leur 
mission dans le domaine de la formation. 
3  1/2 journées par  an 
Page 16. Chapitre 4. Commission formation dans les C.E dans les entreprises employant de 50 à 200 
salariés.  
7 heures par  an. 
Page 16. Chapitre 4. Commission formation  dans les entreprises employant moins de 50 salariés.  
½ journées par  an. 
 
… A la page 35, ar ticle 8. En fin d’exercice, les sommes collectées au titre du 0.5 %        
(financement des pr ior ités) qui n’auraient pas été engagées sont reversées à ces mêmes 
CFA………….  
 (Minimum  20 % du 0.5%, avec un maximum de 28 % pour  un même exercice, pour  les 
dépenses de fonctionnement des CFA  exerçant leur  activité dans le cadre de contrats 
d’apprentissage dans le champ des T.U) 
 
L ’UTP propose une double condition, un versement de 50 % en début du contrat et 50 %  lors 
de la présentation de l’attestation de fin de stage.  
Le 20 %  minimum est maintenu, mais en fonction du niveau d’apprentissage préparé. 
 
Le chapitre I I I  sur la mise en œuvre de l’accord de branche a  fait l’objet de négociation le 22 
février 2005. 
 
L ’UTP confirme le caractère normatif de l’accord, et la rédaction sur  le projet d’accord le 
mentionnera. 
 
Contrat de professionnalisation et contrat d’apprentissage. Avec obtention du diplôme. 
 
L ’UTP propose de réduire la pér iode de stage à 6 mois et non 12 avant titular isation pour  les 
contrats CDI  pour  les deux types de formation après l’obtention du diplôme et confirme la règle 
dans la matière, pr ior ité d’embauche pour  une pér iode de 18 mois etc. 
 
D.I .F 
 
L ’UTP confirme sa proposition d’allouée 14 heures au titre du D.I .F au 1er janvier  2005. 
A la question  transférabilité du D.I .F, l’UTP confirme la règle de la possibilité dans un même 
groupe. 
 
Après un tour  de table sur  la position des Organisations syndicales, l’UTP pose  le pr incipe. Les 
modalités de mise en œuvre par  avenant feront l’objet de discussions. 
L ’UTP sensibilise les par tenaires sociaux sur  un r isque de freiner  l’embauche dans la branche si 
le D.I .F est transférable. 
La transferabilité du D.I .F fera l’objet d’un suivi au terme des 3 ans pour  mesurer  l’ impact sur 
éventuel frein à l’embauche. 



 
Concernant l’entretien professionnel à la page 15 du projet d’accord.  Si le représentant de 
l’employeur  ou le concours technique extér ieur  est en capacité d’engager l’entreprise lorsqu’ il 
signe la synthèse en fin d’entretien. 
 
L ’UTP propose la suppression de cet ar ticle. 
 
L ’UTP propose aux Organisation syndicales la date du 28 févr ier  2005 pour  faire parvenir  les 
éventuelles demandes de modifications. 
 
Le projet d’accord dans sa rédaction finale sera transmis aux fédérations début de semaine 10. 
 
L ’accord sera ouver t à la signature jusqu’au 1er avr il 2005. 
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COMMENTAIRE du négociateur Daniel ZIVIC 
 
L'accord de branche est une transcription de l'A.N.I signé par tous, même plus favorable. 
  
Toutes les revendications CFTC ont été prises en compte dans l'accord ( revendications 
CFTC -  Lionel DUBOIS ) 
  
La branche  des Transports Urbains une des rares qui n'a pas encore signé, les autres 
l'ont fait: route, voyageurs,etc 
  
La signature de l'accord permet de répondre aux demandes des salariés et aux 
entreprises de conclure le contrat de professionnalisation, le déblocage des fonds par 
l'OPCA pour la prises en charges des frais pédagogiques, la mise en place l'observatoire 
des métiers, les moyens aux I.R.P................ 
  
La nouvelle rémunération des personnes en formation dépend également de la signature. 
 


